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Commission de reconnaissance des exploitations (CRE) – Activités 2025 
 

La Commission de reconnaissance des exploitations (CRE) a été instituée par le Chef du Service 

de l’agriculture (SCA) le 01.06.2010. Depuis, chaque année, elle publie un résumé de ses 

activités qui, pour 2025, se présente comme suit : 

 

I. Décisions 2025 

 

Lettres sans frais Valais francophone Valais germanophone  

Exploitations individuelles 34 40 

Sociétés de personnes (SS–SNC) 12 5 

Personnes morales (Sàrl–SA) + OPD 28 4 

CE et CPE 7 1 

Refus 1  

Décisions formelles Valais francophone Valais germanophone 

Exploitations individuelles 8 5 

Sociétés de personnes (SS–SNC) 1 1 

Personnes morales (Sàrl–SA) + OPD  1 

CE et CPE 1  

Refus   

Total 92 57 = 149 

 

II. Calendrier CRE 2025 

 

a) Délai pour déposer le dossier de reconnaissance : 31.01.2025 

b) Délai pour saisir en ligne la déclaration de surfaces : 12.03.2025 

c) Délai pour notifier les derniers changements : 30.04.2025 

d) Acompte des paiements directs : 

- fin des enregistrements : 23.05.2025 

- règlement de l’acompte : 18.06.2025 

e) Versement principal des paiements directs :  

- fin des enregistrements : 19.09.2025 

- règlement du versement principal : 17.10.2025 

f) Solde des paiements directs :  

- fin des enregistrements et fin des décisions CRE : 10.11.2025 

- règlement du solde : 03.12.2025 

 

III. Nouveautés fédérales 

 

Le train d’ordonnances agricoles 2025 a été définitivement adopté par le Conseil fédéral en date 

du 29.10.2025. Il n’a pas d’incidence sur la reconnaissance des exploitations.  

   

 

Me Nathalie Negro-Romailler 


